
 

Association Saint-Genès-Environnement 

@ : saintgenesenvironnement@gmail.com 

 

 

Association Saint-Genès-Environnement  A Theix, le 1 décembre 2022 

Route du Mont Dore 

63122 ST-GENES-CHAMPANELLE 

 

Monsieur le Commissaire Enquêteur, PAULET Alain 

Mairie de ST-GENES-CHAMPANELLE 

Place René-Cassin 

63122 ST-GENES-CHAMPANELLE 

 

Objet : Projet de développement de l’activité de la société laitière SLVA, 

implantée au lieu-dit de Theix (commune de Saint-Genès-Champanelle), pour 

atteindre une capacité de production de 870 500 litres par jour en pointe et 200 

millions de litres par an. 

 

Monsieur le Commissaire enquêteur, 

 

Suite à notre courrier du 21 novembre 2022 et notre rencontre du 26 

novembre 2022, notre association de protection de l’environnement et du cadre 

de vie, vous renouvelle notre demande de prolongation de l’enquête publique 

actuellement en cours comme le prévoit l’article L .123-9 du Code de 

l’Environnement. 

Nous pensons qu’une telle prolongation de la durée de cette enquête publique 

et que l’organisation d’une réunion d’information, seraient de nature à 

améliorer et élargir l’information du public. 

Lors de la réunion publique nous souhaitons que les thèmes suivants soient 

abordés :  

mailto:saintgenesenvironnement@gmail.com
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033038541#:~:text=Version%20en%20vigueur%20depuis%20le%2001%20janvier%202017&text=La%20dur%C3%A9e%20de%20l'enqu%C3%AAte,objet%20d'une%20%C3%A9valuation%20environnementale.
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033038541#:~:text=Version%20en%20vigueur%20depuis%20le%2001%20janvier%202017&text=La%20dur%C3%A9e%20de%20l'enqu%C3%AAte,objet%20d'une%20%C3%A9valuation%20environnementale.


- Prélèvement d’eau dans la nappe phréatique, impact sur le milieu naturel, 

quantité d’eau disponible dans la nappe, quantité consommée par la laiterie 

SLVA? 

- Process de nettoyage pour diminution de la consommation ?  

- Organisation de l’augmentation du trafic routier, circuits des camions ? 

- Rejets atmosphériques qui contrôlent les rejets ? 

- Nuisances sonores. 

- Effluents : fréquence d'élimination des boues ? Qui contrôle le suivi et la 

station d’épuration ? 

- Qui contrôle la qualité des eaux ? 

- Les nuisances olfactives de la station d’épuration. 

- Provenance du lait collecté. 

- Bilan carbone de la laiterie SLVA 

Dans l’attente de la réunion d’information publique, nous vous prions d’agréer, 

Monsieur le Commissaire enquêteur, l’expression de notre considération 

distinguée. 

 

Pour l’association Saint-Genès-Environnement 

Le Président, Vincent GRANGEON 

 


